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Le Secteur des milieux 
d’accueil (SMA) 

 
Il propose information et 

conseils sur l’adoption. Il est 
responsable de la prise en 

charge socio-juridique ainsi que 
du  placement de l’enfant. 

 

Le SPF ou la SFC
 

Propose un soutien 
à la mère biologique 
lors de la période de 

séparation, et au-
delà si nécessaire. 
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Le Mouvement Enfance
et Foyers (MEF) 

 
Il se charge de la préparation 
de la famille adoptive retenue 

et la propose au SMA.  
Il  coordonne le passage de 

l’enfant de la famille de 
placement à la famille adoptive.

La sage-femme conseil
de l’hôpital cantonal (SFC) 

 
Elle exerce une fonction de 

coordination entre les 
différents services de 

l’hôpital. 
 

Le service du planning 
familial et le centre de 

grossesse (SPF) 
 
Il offre un soutien et un 
accompagnement à la femme 
en tant que personne. 
 
 

L’autorité centrale 
cantonale (ACC) 

 
Elle exerce pour 

l’enfant son rôle de 
surveillance pendant 

la période 
probatoire. 

 

Le MEF 
 

Il propose à la 
nouvelle cellule 

familiale un soutien 
lors de la période 

d’adaptation 
mutuelle.  

 

ADOPTION NATIONALE
 

Rôle des partenaires intervenant dans le processus 
pour le canton de Fribourg 


